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COD E D' É T H 1 QUE 
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L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES OUVRIERS 

PLÂTRIERS ET CIMENTIERS APPLICATEURS, 

SECTION LOCALE 929 
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métiers de la construction (International)] 
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L'ASSOCIA TlON INTERNATIONALE DES OUVRIERS PLÂ TRIERS 

ET CIMENTIERS APPLICATEURS - SECTION LOCALE 929 

CONSIDÉRANT QUE 

CONSIDÉRANT QUE 

l'Association internationale des ouvriers plâtriers et ci
mentiers applicateurs - section locale 929 (affiliée à 
l'association représentative Conseil provincial du Qué
bec des métiers de la construction - International) est 
détentrice, conformément à la Loi sur les relations du 
travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main-d'œuvre dans l'industrie de la construction (Loi 
R-20) et au Règlement sur le permis de service de rè
férence de main-d'œuvre dans /'industrie de la cons
truction (Décret 1101-2012/21 novembre 2012), d'un 
permis de service de référence de main-d'œuvre (Per
mis nO 2013-004) émis par le Bureau des permis de 
service de référence de main-d'œuvre (Ministére du 
Travail); 

l'article 45 du Règlement sur le permis de service de 
référence de main-d'œuvre dans /'industrie de la cons
truction (Décret 1101-2010/21 novembre 2012) édic
te que l'association détentrice d'un permis doit se do
ter d'un code d'éthique devant régir ses activités de 
référence de main-d'œuvre pour les membres qu'elle 
représente et qui exercent les métiers spécifiés au 
permiS pour toutes les régions y inscrites. 

L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DES OUVRIERS PLATRIERS ET CI
MENTIERS-APPLICATEURS - SECTION LOCALE 929 (ci-après l' «Asso
ciation, Local 929»), S'EST DOTÉE DU PRÉSENT CODE D'ÉTHIQUE DONT 
LES RÈGLES DE CONDUITE SONT LES SU/VANTES: 
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1. Dans l'ensemble de ses activités relatives à la référence de main-d'œuvre, 
en conformité avec l'article 42 du Règlement sur le permis de service de 
référence de main-d'œuvre dans l'industrie de la construction, l'Asso
ciation, Local 929 doit agir selon les exigences de la bonne foi, notam
ment en adoptant un comportement exempt de toute forme de discrimi
nation et d'intimidation. 

2. L'Association, Local 929 condamne toute forme de discrimination et d'inti
midation dans l'industrie de la construction. 

3. En conformité avec l'article 43 du Règlement sur le permis de service de 
référence de main-d'œuvre dans J'industrie de la construction, l'Associa" 
tian, Local 929 ne peut, à l'égard d'un salarié: 

A) le privilégier ou le défavoriser, notamment pour un motif lié à la 
participation de ce salarié à ses activités ou à ses instances; 

B) le défavoriser en raison de l'exercice d'un droit que lui confére la Loi ou 
un règlement pris pour son application; 

4. L'Association, Local 929 ne doit exercer aucun chantage, pression ou fa
voritisme; 

5. En conformité avec l'article 44 du Règlement sur le permis de service de 
référence de main-d'œuvre dans l'industrie de la constrvction, l'Asso
ciation, Local 929 ne peut pas exiger d'un salarié, le paiement de frais 
spécifiques pour une référence ou pour l'inscription à un service de réfé
rence. 

6. Le service de référence de l'Association, Local 929 est à titre gratuit et 
conséquemment, aucun avantage, tant pour elle-même que pour autrui, 
ne peut être, directement ou indirectement, sollicité ou accepté. 

7. L'Association, Local 929 doit exercer ses activités sans aucune fausse re
présentation ou usage de faux. 

8. Le répondant auprès du Bureau des permis de service de référence de 
main-d'œuvre (Ministère du Travail), tout dirigeant, tout représentant in
cluant toute personne appelée à déterminer les salariés qui sont référés 
Ou à joindre ceux-ci à cette fin ainsi que tout autre membre du personnel 
de l'Association, Local 929 se doivent de respecter en tout temps le Rè
glement sur le permis de service de réfèrence de main-d'œuvre dans !'in
dustrie de la construction et le présent Code d'éthique. 
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9. Conformément à l'article 45 du Règlement sur le permis de service de rè
fèrence de main-d'œuvre dans /'industde de la construction, le présent Co
de d'éthique est publié sur les sites internet de l'Association, Local 929 et 
du Bureau des permis de seNiee de référence de main-d'œuvre (Minis
tère du Travail). 


